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Quoi de neuf? 
1. À compter de 2015, il ne sera plus obligatoire de faire 
approuver la plupart des feuillets de renseignements et des 
sommaires hors série par l’Agence du revenu du Canada 
(ARC). 

REMARQUE : Le formulaire T5008, État des opérations 
sur titres et le feuillet T3, État des revenus de fiducie 
(Répartitions et attributions) devront toujours être approuvés 
par l’ARC. 

Pour une liste à jour de ces formulaires ainsi que leurs années 
de révisions valides, veuillez consulter le site Web de 
l’ARC à : www.cra.gc.ca/horsserie. 

Renseignements généraux 
2. L’ARC crée des versions des déclarations des 
formulaires et des feuillets dont les Canadiens ont besoin afin 
de respecter leurs obligations fiscales. Si ces formulaires ne 
respectent pas les spécifications de votre logiciel, l’ARC 
accepte les feuillets de renseignements, les formulaires 
sommaires et les déclarations de revenus hors série, ainsi que 
les formulaires et annexes connexes (reproduits ou adaptés). 
Cette publication énonce les lignes directrices relatives à la 
production de formulaires hors-série ainsi que les conditions 
selon lesquelles l’ARC est en mesure de les traiter. 

3. Les formulaires hors série doivent être conformes aux 
spécifications de l’ARC énumérées dans la présente 
circulaire afin d’être traités par les centres fiscaux. Tous les 
formulaires doivent être un échantillon préparé à partir d’une 
année de révision ou d’une version valide. 

Processus d’approbation 
4. Vous devez obtenir l’approbation de l’ARC avant 
d’utiliser certains feuillets de renseignements et formulaires 
sommaires. Pour obtenir une liste à jour de ces formulaires 
ainsi que leurs années de révisions valides, veuillez consulter 
le site Web de l’ARC au : www.cra.gc.ca/horsserie. 

5. Lorsque vous présentez vos déclarations et vos 
feuillets de renseignements, allouez une période de 20 jours 
ouvrables pour l’approbation. 

6. Les formulaires soumis doivent être un échantillon 
préparé à partir d’une année de révision ou d’une version 
valide. 

7. N’envoyez pas des documents contenant des 
renseignements protégés, y compris, sans toutefois s’y 
limiter, le nom, l’adresse et/ou le numéro d’assurance sociale 
du bénéficiaire. 

8. Les versions provisoires des formulaires hors série 
devraient être envoyées aux adresses ci-dessous selon le type 
du formulaire. 
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Pour les feuillets de renseignements et les sommaires T3 
et les feuillets, les sommaires et les états de remplacement 
T5008, la version *.pdf à l’adresse de courriel suivante : 
customized-hors-series@cra.gc.ca, ou la version papier à 
l’adresse suivante : 

Direction des déclarations des particuliers 
Division des déclarations par des tiers 
Section des services aux déclarants de renseignements 
750, chemin Heron, 7e étage 
Ottawa ON  K1A 0L5 

Pour les déclarations T3 et les annexes, envoyer la  
version *.pdf à l’adresse courriel suivante : 
ABSB/DGSCP_IRD/DPP_T3SOFTWA@cra arc.gc.ca, 
ou la version papier à l’adresse suivante : 

Direction des déclarations des particuliers 
Division des déclarations par des tiers 
Section des services aux déclarants de déclarations de 
renseignement 
750, chemin Heron, 7e étage 
Ottawa ON  K1A 0L5 

Pour les déclarations T3, lorsque vous envoyez une trousse 
de déclaration T3 aux fins d’examen, vous devez énumérer 
dans une note d’accompagnement tous les formulaires 
produits par votre progiciel, qu’ils soient envoyés ou non 
pour approbation. 

Pour les formulaires TPS, envoyez une version papier 
provisoire à l’adresse suivante : 

Direction des déclarations des entreprises 
Division du traitement des déclarations et remboursements de 
la TPS/TVH 
750, chemin Heron, 3e étage 
Ottawa ON  K1A 0L5 

Si vous avez besoin de renseignements supplémentaires après 
avoir lu cette publication, allez à www.cra.gc.ca/gsthst ou 
composez le 1–800–959–7775. 

Le processus pour les formulaires des organismes de 
bienfaisance, les T3010, les T1235 et les T1236 exige 
l’approbation de l’ARC pour les scénarios d’essai. Pour 
demander le Manuel d’homologation des fournisseurs et les 
scénarios d’essai, veuillez communiquer avec : 
Charities Bienfaisance@cra.gc.ca ou envoyez votre 
demande par la poste à l’adresse suivante : 

Direction des organismes de bienfaisance 
Section des relations avec les clients 
Place de Ville, Tour A 
320, rue Queen, 13e étage 
Ottawa ON  K1A 0L5 

Pour en savoir plus sur les formulaires hors-série, envoyez un 
courriel à l’adresse de courriel suivante :  
customized hors series@cra.gc.ca. 

9. Lorsque vous envoyez un feuillet de renseignements 
ou formulaire sommaire, vous devez : 

a) précisez qui utilisera le feuillet ou le formulaire; 

b) indiquez si c’est la première fois que vous (votre 
entreprise) présentez une demande d’approbation d’un 
formulaire hors série; et 

c) si vous (ou votre entreprise) avez déjà obtenu une 
approbation pour un formulaire hors série, indiquer le 
code d’approbation que vous avez reçu 
(RC XX XXXX). 

10. L’ARC approuve uniquement les formulaires hors 
série pour lesquels vous présentez une version électronique 
ou une copie papier chaque année. Vos échantillons doivent 
être des copies lisibles et de bonne qualité de la version finale 
à utiliser. Les télécopies ou les modifications faites à la main 
ne seront pas acceptées. Une fois que le code d’approbation 
est reçu, il doit être ajouté dans le coin inférieur droit du 
formulaire avant de l’imprimer. 

REMARQUE : L’ARC refusera et retournera les demandes 
des déposants qui envoient des formulaires d’une année 
antérieure en demandant ou dans l’intention que l’ARC 
indique les changements pour l’année courante. Ces 
demandes seront retournées. Il incombe aux déposants de 
corriger toutes les erreurs de leurs formulaires que ce soit du 
point de vue de l’orthographe, du contenu ou de la 
présentation. 

11. Les approbations des formulaires hors série 
demeurent valides jusqu’à ce qu’un formulaire révisé soit 
affiché au site Web de l’ARC, ce qui rendra toute version 
antérieure périmée. À ce moment là, un nouveau formulaire 
hors-série contenant les révisions ou les changements doit 
être soumis pour obtenir un nouveau code d’approbation. 

Progiciels commerciaux 
12. L’ARC approuvera seulement le fichier en 
format *.pdf ou une version papier du formulaire et non le 
progiciel lui même. L’avis sur l’emballage ne devrait pas 
laisser croire que le progiciel servant à calculer ou à générer 
les renseignements a été approuvé par l’ARC. Il faudrait 
également souligner que l’acheteur doit configurer le 
progiciel et le pilote d’impression en suivant les instructions 
du produit. Si le progiciel n’est pas installé ou configuré 
correctement, les formulaires pourraient être différents du 
format approuvé, et la déclaration pourrait être rejetée par le 
centre fiscal. 

13. Il convient également de noter que l’acheteur et le 
développeur du progiciel ont la responsabilité de régler tout 
problème provenant du progiciel commercial, que ce soit une 
mauvaise installation ou des calculs inexacts. 
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Déclaration de renseignements, 
formulaires et feuillets 
Lignes directrices relatives aux feuillets de 
renseignements 
14. Tous les feuillets de renseignements de l’ARC 
peuvent être produits hors-série et seront acceptés pour 
traitement si leur version ressemble étroitement à celle de 
l’ARC. Ces formulaires se trouvent à l’adresse suivante : 
http://www.cra arc.gc.ca/menu/AFAF-f.html. 

REMARQUE : À compter de 2015, les seuls feuillets de 
renseignements et sommaires qui nécessiteront l’approbation 
de l’ARC avant d’être utilisés sont le T5008, État des 
opérations sur titres et le T3, État des revenus de fiducie 
(Répartitions et attributions). 

15. Lorsque vous créez une version hors-série d’une 
déclaration, d’un formulaire ou d’un feuillet, vous pourriez 
souhaiter consulter les versions provisoires et les premières 
versions des documents qui sont accessibles dans le Système 
électronique de diffusion des documents (SEDD) sur 
Internet. Pour demander l’accès à ce site protégé par mot de 
passe, envoyez un courriel à l’administrateur à l’adresse de 
courriel suivante :  
edds admin@cra.gc.ca. Une fois que les versions 
provisoires ou préliminaires sont mises au point, elles sont 
disponibles sur le site Web de l’ARC. 

16. Les formulaires hors-série, tels que les feuillets T4, 
T4A et T5 sont les plus courants. 

Veuillez noter les directives à suivre quant aux dimensions et 
à la conception : 

a) largeur maximale : 8,5 po (21,5 cm) 
largeur minimale : 7 po (17,5 cm) 
hauteur maximale : 5,5 po (13,75 cm) 
(pour deux feuillets par page) 
hauteur minimale : 2,75 po (6,80 cm) 
(pour quatre feuillets par page); 

b) vous devez voir à ce que les renseignements qui figurent 
sur chaque copie des formulaires soient lisibles (si la loi 
prévoit que le destinataire doit recevoir deux copies, 
envoyez les deux copies pour approbation ou indiquez 
clairement que les destinataires recevront les deux 
copies exigées); 

c) toutes les déclarations de renseignements, tous les 
formulaires et tous les feuillets doivent porter la 
mention « Protégé B une fois rempli », le cas échéant, 
conformément à la version de l’ARC. 

d) l’ARC acceptera les formulaires unilingues s’ils sont 
rédigés dans la langue choisie par le destinataire; 

e) dans le cas des feuillets de renseignements, vous pouvez 
n’imprimer que les cases correspondant à la situation 
particulière du destinataire. Il est par contre nécessaire 
d’imprimer toutes les zones d’identification, les cases 

réservées à l’impôt sur le revenu et les cases destinées 
aux données codées (par exemple, le code du feuillet, le 
type de destinataire, le code d’emploi, les codes de 
notes, etc.). Veuillez respecter l’ordre numérique des 
cases, si vous produisez une déclaration sur papier pour 
l’ARC. Vous devez fournir les renseignements 
pertinents imprimés au verso des feuillets de 
renseignements du destinataire. Si vous supprimez une 
case du recto d’un feuillet, vous devez également 
supprimer l’information correspondante qui figure au 
verso. 

f) vous n’êtes pas tenu d’utiliser le symbole du drapeau de 
la signature de l’ARC. Cependant, vous devez 
reproduire le titre de la signature de l’ARC (Agence du 
revenu du Canada). Si vous reproduisez les formulaires 
de l’ARC, veuillez ne pas utiliser votre dénomination 
sociale au lieu de la signature de l’ARC. Vous pouvez 
inscrire votre dénomination sociale dans l’espace 
réservé au nom et à l’adresse de l’expéditeur 
(habituellement au bas, à droite du feuillet de 
renseignements); 

g) utilisez à peu près la même taille de police de caractères 
que celle des formulaires de l’ARC, mais n’en utilisez 
pas une plus petite; 

h) les parties ombragées sont importantes pour les copies 
qui seront imprimées et envoyées à l’ARC pour le 
traitement. Les parties ombragées ne sont pas requises 
lorsque vous soumettez vos copies électroniquement à 
l’ARC et pour les copies des destinataires; 

i) la déclaration concernant la Loi sur la protection des 
renseignements personnels qui apparaît sur les 
déclarations, annexes et formulaires de l’ARC doit aussi 
apparaître sur chaque déclaration, annexe et formulaire 
hors série (par exemple : Loi sur la protection des 
renseignements personnels, fichiers de renseignements 
personnels, CAR PPU no ###); 

j) le nom des différentes lois doit être en italique, (par 
exemple Loi sur la protection des renseignements 
personnels). 

Exigences supplémentaires selon la méthode 
de production  
17. Spécifications pour la production sur papier : 

a) tous les formulaires sommaires produits sur papier 
doivent comporter toutes les cases de renseignements. 
Celles ci doivent être disposées dans le même ordre et 
occuper la même position que sur les formulaires de 
l’ARC; 

b) les cases ombrées (en entier ou en partie) dans tout 
formulaire produit sur papier doivent être ombrées de la 
même manière qu’elles le sont dans les formulaires de 
l’ARC; et 

c) les numéros en série ne sont pas obligatoires. 
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18. Spécifications pour la production électronique : 

a) si vous produisez un feuillet T5008, Déclaration des 
opérations sur titres, par voie électronique, vous pouvez 
fournir un état de remplacement au lieu d’un feuillet 
T5008 pour chaque opération. L’ARC doit examiner 
l’état de remplacement et vous fournir un numéro 
d’approbation avant sa production. L’aspect global du 
haut de ces remplacements de feuillets doit être 
similaire au haut du formulaire original et toutes les 
opérations d’un client peuvent alors être énumérées en 
dessous en format de relevé. Le message qui suit doit 
être affiché de manière évidente sur le relevé 
d’opérations, de préférence en caractères gras ou dans 
une couleur très visible : 

 T5008 – Les opérations sur titres seront 
communiquées à l’Agence du revenu du Canada sur 
une base annuelle. Ces opérations doivent être 
incluses dans votre déclaration de revenus annuelle. 
Veuillez conserver pour fins d’impôt, car aucun 
autre relevé ne sera émis. 

 Pour des exemples acceptés, veuillez voir l’annexe D du 
Guide T5008 – Déclaration des opérations sur titres 
(T4091) pour des exemples de feuillets hors-série à 
l’adresse suivante :  
http://www.cra arc.gc.ca/F/pub/tg/t4091. 

 REMARQUE : Ce document n’est pas destiné à faire 
partie d’un relevé d’entreprise normal et doit rester un 
document distinct qui accompagnerait cet état; et 

b) si vous êtes une fiducie de fonds communs de placement 
et que vous produisez vos feuillets T3, État des revenus 
de fiducie (répartitions et attributions), par voie 
électronique, vous pouvez regrouper les revenus et les 
gains en capital provenant de plusieurs fonds sur un 
feuillet T3 pour chaque détenteur de parts. L’expression 
« Feuillet de renseignements combiné » doit être 
clairement inscrite sur le feuillet T3 du détenteur de 
parts, sous le nom et l’adresse du destinataire. 
Fournissez aux détenteurs de parts des « relevés » qui 
leur permettent de faire concorder les montants déclarés 
sur les feuillets de renseignements regroupés afin de 
conserver une piste de vérification claire. 

Déclarations de revenus hors-série 
19. Les développeurs de progiciels, les fiscalistes ou les 
personnes qui créent un programme pour l’impression des 
déclarations doivent obtenir l’approbation de l’ARC avant de 
produire ces déclarations (par exemple, les déclarations T3, 
les formulaires des organismes de bienfaisance). L’ARC 
n’approuvera plus les déclarations T1 produites sur papier. 

Production de déclarations de revenus 
hors-série 
20. Afin de faciliter le traitement, les formulaires, les 
annexes et les autres pièces jointes se rapportant à la 
déclaration doivent être présentés selon l’ordre de traitement 
de l’ARC. Ces pièces devraient être agrafées au coin gauche 

supérieur, de façon à ce que tous les éléments d’information 
soient visibles. Vous trouverez le bon ordre de présentation 
des pièces pour les différentes déclarations plus loin dans 
cette circulaire. Ne joignez à la déclaration que les annexes 
ou les formulaires pertinents dûment remplis. Le traitement 
de la déclaration peut être retardé si des annexes ou des 
formulaires en blanc sont insérés. 

21. L’ARC acceptera les photocopies des déclarations, 
des annexes et des formulaires, y compris les photocopies de 
signatures. L’ARC acceptera également les formulaires en 
format *.pdf téléchargés à partir du site Web www.arc.gc.ca. 
Ces déclarations, annexes et formulaires doivent cependant 
être conformes aux spécifications énoncées ci dessous 
concernant le papier. 

Lignes directrices relatives aux déclarations 
de revenus hors-série 
22. Spécifications concernant le papier : 

a) pour la plupart des documents, le format doit être de 
21,5 cm × 28 cm (8, 5 po × 11 po) une fois les onglets 
détachables enlevés; 

b) l’ARC acceptera le papier en continu si vous séparez les 
pages et enlevez les onglets détachables; 

c) l’ARC n’acceptera que la première page du papier 
autocopiant; 

d) l’ARC acceptera le papier blanc; 

e) l’ARC n’acceptera pas de papier ligné. 

23. Spécifications concernant l’impression : 

a) la qualité, la densité et la clarté de la police de 
caractères doivent être comparables à celles des 
déclarations, annexes et formulaires de l’ARC; 

b) la présentation doit correspondre page par page et ligne 
par ligne à celle des déclarations, annexes et formulaires 
de l’ARC; 

c) les renseignements d’identification, les titres de lignes et 
les numéros de zones doivent être imprimés selon le 
même ordre que celui des déclarations, annexes et 
formulaires de l’ARC; 

d) la taille et la présentation des zones « N’inscrivez rien 
ici » doivent être exactement les mêmes que sur les 
déclarations de l’ARC; 

e) les abréviations dans les déclarations et les annexes 
seront acceptées si les descriptions sont claires et 
concises; 

f) tous les titres et les numéros des zones de saisie doivent 
être imprimés en caractère gras; 

g) les inscriptions dans la section d’identification ainsi que 
les montants inscrits dans les zones de saisie doivent 
aussi être imprimés en caractère gras; 

h) il ne faut pas inscrire de zéro dans les zones de saisie, à 
moins qu’il ne soit expressément précisé de le faire; et 
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i) une seule page de la déclaration, de l’annexe ou du 
formulaire doit être imprimée sur un côté de la feuille de 
papier utilisée. 

Déclarations T1 imprimées par ordinateur 
REMARQUE : Depuis 2014, l’ARC n’approuve plus les 
déclarations T1 produites sur papier. 

24. Outre les exigences concernant le papier et 
l’impression ci dessus, les exigences suivantes s’appliquent 
également aux déclarations T1 générées par ordinateur : 

a) la première version d’un logiciel pour l’année en cours 
qui a été homologué pour la TED ou IMPÔTNET dans 
une année antérieure doit être produite avec la 
fonctionnalité de code à barres bidimensionnel (2D) 
pour les déclarations imprimées par ordinateur; 

b) un logiciel qui n’a jamais été homologué pour la TED 
ou IMPÔTNET doit être homologué pour la TED ou 
IMPÔTNET avant d’être soumis pour la certification du 
code à barres 2D pour les déclarations imprimées par 
ordinateur. Pour en savoir plus sur la certification du 
code à barres 2D, veuillez vous référer au document 
Normes sur les codes à barres bidimensionnels, 
disponible sur le site à accès préliminaire de l’ARC; 

c) il n’est pas obligatoire pour une application ou un 
logiciel qui est offert gratuitement à tous les utilisateurs, 
peu importe leurs revenus, d’être doté de la 
fonctionnalité des codes à barres 2D; 

d) une trousse de déclaration T1 Générale devrait 
comprendre une copie de la déclaration, des annexes et 
des formulaires de crédit d’impôt de chaque province et 
territoire; 

e) le nom et le numéro d’assurance sociale du contribuable 
doivent figurer au haut de chaque page de la déclaration, 
des annexes et des formulaires connexes; 

f) les déclarations, les annexes et les formulaires connexes 
doivent porter la mention « Protégé B une fois 
rempli » dans le coin supérieur droit de toutes les pages 
qui permettent l’entrée de données; 

g) le numéro de formulaire correspondant doit figurer sur 
les formulaires générés par ordinateur relatifs à la 
déclaration T1 Générale. Dans la mesure du possible, ce 
numéro de formulaire doit être aligné à gauche, au bas 
de la première page du formulaire; 

h) dans le cas des annexes et des formulaires de plus d’une 
page, indiquez la pagination au bas de chacune des 
pages (par exemple, page 1 de 2). Insérez des sauts de 
page aux mêmes endroits que dans les versions de 
l’ARC, ou aux endroits qui causent le moins de 
confusion; 

i) les indicateurs de cents, représentés par de gros points 
noirs, situés à la droite des zones de saisie, doivent 
figurer sur la déclaration et les annexes et les 
formulaires, au besoin. Pour l’indicateur de cents, 
l’ARC acceptera le symbole « ¢ » ou « c » minuscule 

situé au même endroit que les points noirs sur la 
déclaration, les annexes et les formulaires; 

j) si la déclaration T1 Générale a une marge d’environ 
3 cm du côté droit d’une zone de saisie ou une ligne en 
blanc sous une zone de saisie, la déclaration générée par 
ordinateur devrait également laisser une marge ou une 
ligne en blanc. L’ARC utilise ces espaces pour insérer 
des corrections; 

k) la partie du haut de la section du nom et de l’adresse et 
de toute autre section d’information à la page 1 doit être 
placée à 3 cm ou plus du haut de la déclaration 
imprimée; 

l) la déclaration imprimée ne doit pas comprendre plus de 
6 lignes par pouce à la verticale et 12 caractères par 
pouce à l’horizontale; et 

m) inscrivez la mention concernant la Loi sur la protection 
des renseignements personnels sous la zone 
« N’inscrivez rien ici » à la dernière page de la 
déclaration T1 Générale, de tous les formulaires et 
toutes les annexes connexes. Dans la mesure du 
possible, alignez à droite la mention Loi sur protections 
des renseignements personnels. 

25. Notez bien que vos déclarations T1 hors-série 
générées par ordinateur doivent être conformes à ce qui suit : 

a) les déclarations générées par les logiciels qui ne seront 
pas homologués pour la TED ou IMPÔTNET devraient 
être identiques à la déclaration T1 Générale de 4 pages 
(disponible sur le site Web de l’ARC sous Formulaires 
et publications). Aucun code à barres ne doit être généré 
dans ces déclarations; et 

b) les déclarations générées par un logiciel ou une 
application Web qui seront homologuées pour la TED 
ou IMPÔTNET devraient se conformer aux 
spécifications relatives à la déclaration T1 Générale – 
Condensée (tel qu’il est indiqué dans le document 
Normes sur les déclarations à code à barres 2D et les 
déclarations condensées T1, disponible sur le site à 
accès préliminaire de l’ARC). Les codes à barres 
devraient être générés, le cas échéant, dans les zones 
indiquées dans le document des normes. 

Déclarations T3 imprimées par ordinateur 
26. Les déclarations T3 sont imprimées par ordinateur. 

27. Outre les exigences concernant le papier et 
l’impression (lisez les paragraphes 22 et 23), il y a d’autres 
spécifications relatives aux déclarations T3, aux annexes et à 
tout autre formulaire connexe. 

28. Spécifications : 

a) la trousse de déclaration T3 devrait comprendre la 
déclaration T3, les annexes et tout autre formulaire 
connexe; 
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b) le nom de la fiducie et l’année d’imposition devraient 
figurer au haut de chaque page de la déclaration T3, des 
annexes et de tout autre formulaire connexe. 

c) le code d’approbation doit figurer sur la dernière ligne 
imprimée, à la page 1 de la déclaration. 

Déclarations des organismes de bienfaisance 
imprimées par ordinateur 
29. Outre les spécifications concernant le papier et 
l’impression (lisez les paragraphes 22 et 23), il y a d’autres 
spécifications concernant les formulaires T3010, T1235 et 
T1236 : 

a) le NE ou le numéro d’enregistrement de l’organisme de 
bienfaisance ainsi que la fin de l’exercice devraient 
figurer au haut de chaque page de la déclaration; 

b) le code d’approbation doit figurer au coin inférieur droit 
de chaque page de la déclaration. 

Rejet de déclarations imprimées par 
ordinateur 
30. Voici certaines des raisons pour lesquelles l’ARC 
peut rejeter les déclarations imprimées par ordinateur : 

a) la déclaration est illisible à cause de la piètre qualité de 
l’impression; 

b) la déclaration n’est pas dans le bon format; 

c) la déclaration ne comporte aucun indicateur de cents; 

d) aucun code d’approbation ne figure sur la déclaration. 

Ces déclarations peuvent être retardées ou retournées par le 
centre fiscal pour être corrigées. 

Ordre de présentation des pièces jointes 
pour les déclarations T3 et des 
organismes de bienfaisance 
Généralités 
31. Afin d’accélérer le traitement des déclarations de 
revenus, placez leurs pièces jointes dans l’ordre dans lequel 
l’ARC les traite. (Lisez les listes ci après pour connaître 
l’ordre approprié.) 

Si vous exercez un choix, indiquez le de façon visible dans la 
section pertinente de la déclaration ou des annexes, ou 
joignez une note à cet effet. 

Déclaration de revenus T3 
32. Contenu : 

a) l’annexe 12, Impôt minimum (seulement l’impôt 
minimum s’applique); 

b) l’annexe 11, Impôt fédéral sur le revenu; 

c) le formulaire T3FFT, T3 Crédits fédéraux pour impôt 
étranger; 

d) le formulaire T3MJ, Impôts provinciaux et territoriaux; 

e) formulaires d’impôt provinciaux ou territoriaux; 

f) le formulaire T3PFT, Crédit provincial ou territorial 
pour impôt étranger; 

g) l’annexe 10, Impôt de la partie XII.2 et retenues d’impôt 
des non-résidents de la partie XIII; 

h) toutes les autres annexes par ordre numérique; 

i) le formulaire T184, Remboursement au titre des gains 
en capital à une fiducie de fonds commun de placement; 

j) le formulaire T1055, Sommaire des dispositions 
réputées; 

k) le formulaire T2038(IND), Crédit d’impôt à 
l’investissement (particuliers); 

l) les feuillets de renseignements pour revenus touchés; et 

m) tous les autres renseignements, peu importe l’ordre. 

Déclarations des organismes de bienfaisance 
33. Spécifications : 

a) le formulaire T3010, Déclaration de renseignements des 
organismes de bienfaisance enregistrés; 

b) le formulaire TF725, Renseignements de base sur 
l’organisme de bienfaisance enregistré; 

c) une copie des états financiers de l’organisme de 
bienfaisance enregistré; 

d) le formulaire T1235, Feuille de travail – 
Administrateurs, fiduciaires et autres responsables; 

e) le formulaire RC232, Déclaration annuelle en vertu de 
la Loi sur les renseignements exigés sur les personnes 
morales de l’Ontario (le cas échéant); 

f) le formulaire RC232 WS, Feuille de travail des 
administrateurs et des dirigeants et Déclaration 
annuelle en vertu de la Loi sur les renseignements 
exigés sur les personnes morales de l’Ontario (le cas 
échéant);  

g) le formulaire T1236, Feuille de travail – Donataires 
reconnus / Montants fournis aux autres organismes (le 
cas échéant); et 

h) le formulaire T2081, Feuille de travail sur la 
participation excédentaire des fondations privées (le cas 
échéant). 

 

 


